
S comme Solidaires - U comme Unitaires - D comme Démocratiques

En bref…

Les salariés sont vaccinés.

Si la grippe AH1N1 envahissait les plateaux de
Téléperformance Grand Sud, que croyez-vous que la
Direction proposera aux salariés ? Des congés rémunérés
forcés. Vous n’avez plus de jours de carence liés aux arrets
maladies, mais finis les congés jusqu’en mai 2010. Est-ce
la faute du salarié s’il est malade ? En revanche c’est la
faute de la Direction si les positions de travail, les toilettes
et les portes ne sont pas bien nettoyées. Il ne reste plus
qu’à demander aux salariés des modifications de planning
et d’horaires pour remplacer les malades, des journées de
plus de 12 heures de travail, des périodes d’astreinte
supplémentaires et des désignations volontaires. Et le droit
du travail dans tout ça ? Comme d’habitude le remède par
dérogation au droit du travail sera pire que le mal.

Les congés de fractionnement sont de droit.

Dans un arrêt de la Cour de Cassation du 13/11/09, il est
rappelé que ces jours sont de droit même si l’employeur
n’a pas imposé aux salariés de fractionner ses congés.
Dans cette affaire 2 ouvriers avaient réclamés des congés
payés supplémentaires pour fractionnement pour des
congés pris entre le 1er novembre et le 30 avril. Le conseil
de prud’hommes refuse de leur accorder ces jours au motif
que leur prise pendant cette période n’a pas été imposée
par l’employeur. La Cour de cassation donne raison aux
salariés : le droit à des jours de congés supplémentaires
nait du seul fait du fractionnement quelque soit l’origine.
Le seul fait de prendre des congés en dehors de la période
légale donne lieu à l’attribution de jours de congés
supplémentaires. Pour s’exonérer de ces jours de
fractionnement l’employeur doit soit prouver l’existence
de dispositions conventionnelles supprimant cet avantage,
soit demander au salarié d’y renoncer. Dans ce cas la
renonciation ne se présume pas, elle doit être individuelle
et expresse. Une note de service de l’employeur ou une
lettre individuelle ne saurait suffire à défaut d’accord
expresse du salarié (arrêt du 13/12/06).
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TELEPERFORMANCE n’a pas
fusionné pour faire du bien.

Fin 2008 ils nous disaient, et même
Stephane Thounens nous l’écrivait, la
fusion n’est que juridique et avec la
création de l’UES TELEPERFORMANCE
France rien ne changera pour les salariés !
Cette opération devait être bénéfique
pour les salariés ! C’est la chanson du
gagnant-gagnant.

Alors quelles ont été les mesures depuis
cette date :
•Fermeture de Labege2
•Le 12 mars faire signer aux syndicats,
sauf SUD et CGT, un report des NAO à
décembre 2009 (adieu les augmentations
de salaire)
•Le 16 juin annoncer un plan social et de
mobilités forcées sur Paris et Lyon
•La mise à bas de tous les acquis
existants dans les accords et usages et
depuis lors, une pseudo négociation
d’accords de substitution
•La multiplication des entretiens
préalables aux licenciements
•Et maintenant la fermeture de
Bordeaux2. A quand la prochaine ?

Qui a gagné dans l’histoire ? Donc un
sérieux déficit social qui s’ajoute aux
déficits financiers. Bravo pour
l’amélioration des conditions de travail !
COMME LE 29 OCTOBRE DERNIER nous
appelons tous les salariés de TPGS à
rester mobilisés pour sauver nos emplois
et nos maigres acquis sociaux.
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